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Texte de la question

M. Michel Issindou attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants et de la mémoire sur des revendications récurrentes émises par les diverses associations du monde
combattant. Certaines sont anciennes à l'exemple de la valeur du point de pension militaire d'invalidité, dont le
retard du 1er février 2005 au 1er janvier 2015 avoisine 8 % alors que l'inflation dans le même laps de temps est de
14,8 %. Autre demande récurrente : elle concerne le principe d'égalité de traitement pour les orphelins de guerre,
fils et filles des « Morts pour la France ». Principe qui demande d'être enfin clairement établi, compte tenu de l'âge
avancé de la grande majorité des orphelins et des pupilles de la Nation. S'agissant enfin de l'octroi du bénéfice de la
campagne double à tous les anciens combattants fonctionnaires engagés en Algérie, au Maroc et en Tunisie entre le
1er janvier 1952 et le 2 novembre 1962 et titulaires d'une carte du combattant, la proposition de loi n° 384 déposée
au Sénat le 22 février 2013 répond aux revendications associatives mais il est à déplorer qu'elle n'ait pas encore été
inscrite à l'ordre du jour de la chambre haute. Il le remercie en conséquence de lui faire savoir quelles suites le
Gouvernement entend réserver à ces demandes dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour
2016.

Texte de la réponse

  Depuis la modification de l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
(CPMIVG) par l'article 117 de la loi de finances pour 2005 qui a porté réforme du rapport constant, la valeur du
point de pension militaire d'invalidité (PMI) est révisée proportionnellement à l'évolution de l'indice INSEE des
traitements bruts de la fonction publique de l'État, à la date de cette évolution, et non plus de manière rétroactive
comme dans le dispositif en vigueur auparavant. Cet indice est donc aujourd'hui la seule référence pour l'évolution
de la valeur du point de PMI. Cette méthode permet de revaloriser régulièrement les pensions militaires
d'invalidité, la retraite du combattant et la rente mutualiste. Il est utile de préciser, à cet égard, que depuis l'entrée
en vigueur du décret n° 2005-597 du 27 mai 2005 qui avait fixé la valeur du point de PMI au 1er janvier 2005 à
12,89 euros en application de l'article R.1 du CPMIVG, le point de PMI a été réévalué à plus de 20 reprises pour
atteindre la valeur de 13,97 euros au 1er avril 2014, conformément à l'arrêté du 28 novembre 2014 publié au
Journal officiel de la République française du 9 décembre 2014. Il n'est pas envisagé actuellement de revenir sur ce
dispositif qui a été mis en place en concertation avec les principales associations du monde combattant. Cependant,
le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la mémoire s'est engagé à veiller à la publication rapide,
dès la fixation des nouveaux indices de l'INSEE, des arrêtés fixant la nouvelle valeur du point de PMI. Par ailleurs,
très attaché au devoir de mémoire et comprenant la détresse et la souffrance de celles et ceux que la guerre a privés
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 de leurs parents, le secrétaire d'État accorde une attention toute particulière à la demande d'extension des dispositifs
mis en place par les décrets n° 2000-657 du 13 juillet 2000 instituant une mesure de réparation pour les orphelins
dont les parents ont été victimes de persécutions antisémites et n° 2004-751 du 27 juillet 2004 instituant une aide
financière en reconnaissance des souffrances endurées par les orphelins dont les parents ont été victimes d'actes de
barbarie durant la Deuxième Guerre mondiale. Ainsi que le prévoit le CPMIVG, tout orphelin de guerre peut
percevoir, ou a pu percevoir, une pension spécifique jusqu'à son 21e anniversaire. En revanche, l'indemnisation
mise en place par les décrets de 2000 et 2004 est plus particulièrement destinée aux victimes de l'extrême barbarie
nazie, qui renvoie à une douleur tout à fait spécifique, celle d'avoir perdu un père ou une mère, ou parfois les deux,
dans un camp d'extermination. En effet, c'est fondamentalement le caractère particulièrement insoutenable
d'extrême barbarie nazie propre à ces disparitions spécifiques à la Seconde Guerre mondiale, le traumatisme
dépassant le strict cadre d'un conflit entre États, qui est à l'origine de ce dispositif réservé aux enfants dont les
parents, résistants ou ayant fait l'objet de persécutions antisémites ou raciales, sont décédés en déportation ou ont
été exécutés dans les circonstances définies aux articles L. 274 et L. 290 du CPMIVG. Ce dispositif doit rester
fidèle à sa justification essentielle qui est de consacrer solennellement le souvenir des victimes de la barbarie nazie,
à travers leurs enfants mineurs au moment des faits. C'est pourquoi le Gouvernement a décidé de maintenir cette
spécificité pour ne pas porter atteinte à la cohérence de ces décrets. Néanmoins l'examen de plusieurs dossiers a
laissé apparaître la difficulté d'appliquer des critères stricts à des situations extrêmement diverses. La mise en
oeuvre de ces critères doit donc s'opérer de manière éclairée, afin de donner aux deux décrets leur pleine portée,
dans le respect de leur ambition initiale d'indemniser la souffrance des orphelins dont les parents ont été frappés par
cette barbarie. Concernant les bénéfices de campagne, ceux-ci constituent une bonification d'ancienneté prévue par
le code des pensions civiles et militaires de retraite et par certains régimes spéciaux de retraite. Ce sont des
avantages particuliers accordés aux ressortissants de ce code et de ces régimes, c'est-à-dire aux militaires ainsi
qu'aux fonctionnaires et assimilés. L'attribution de la campagne double signifie que chaque jour de service effectué
est compté pour trois jours dans le calcul de la pension de retraite. Ces bonifications s'ajoutent dans le décompte
des trimestres liquidés aux périodes de services militaires ou assimilées au moment de la liquidation de la pension
de retraite. S'agissant des conflits d'Afrique du Nord, il convient de rappeler qu'en substituant à l'expression « aux
opérations effectuées en Afrique du Nord », l'expression « à la guerre d'Algérie ou aux combats en Tunisie et au
Maroc », qualifiant le conflit en Algérie de « guerre », la loi du 18 octobre 1999 a créé une situation juridique
nouvelle. Il en a découlé que les personnes exposées à des situations de combat au cours de la guerre d'Algérie
étaient susceptibles de bénéficier de la campagne double. Cela a été confirmé par le Conseil d'État dans sa décision
n° 328282 du 17 mars 2010. Le décret n° 2010-890 du 29 juillet 2010 portant attribution du bénéfice de la
campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord accorde ce droit aux militaires d'active et aux appelés
pour toute journée durant laquelle ils ont pris part à une action de feu ou de combat ou ont subi le feu, et s'applique
aux seuls fonctionnaires et assimilés dont les pensions de retraite ont été liquidées à compter du 19 octobre 1999,
date d'entrée en vigueur de la loi du 18 octobre 1999. En effet, il convient d'observer, à cet égard, qu'il ne résulte ni
des termes de la loi, ni de ses travaux préparatoires que le législateur ait souhaité donner une portée rétroactive aux
dispositions en cause, comme l'a confirmé le Conseil d'État dans sa décision n° 366253 du 13 juin 2013. Dès lors,
les pensions liquidées antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi du 18 octobre 1999 sont devenues
définitives et ne peuvent être révisées en vertu du droit actuel. Pour autant, comme il l'a déclaré au Sénat lors de
l'examen du projet de loi de finances pour 2015, le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la
mémoire est favorable à une réflexion sur l'extension éventuelle du bénéfice de la campagne double aux personnes
dont les pensions ont été liquidées avant le 19 octobre 1999, dès lors qu'elles ont pris part à une action de feu ou de
combat ou ont subi le feu en Afrique du Nord. Le secrétaire d'État tient à préciser à l'honorable parlementaire qu'un
groupe de travail s'est réuni le 11 mai 2015 pour conduire cette réflexion.
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